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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "PENICHE VAL DU RHONE"

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Avec le soutien de l’Agence de l’Eau RMC, l’association « Les Péniches du Val de Rhône » vise
à une sensibilisation citoyenne des cours d’eau, des berges et de la ville. Construits sur un
mode de pédagogie active, les ateliers abordent différents aspects de ce thème universel :
l’Eau, et s’adressent à un large public.

Le service senior organise une journée de découverte au fil de l’eau, cette journée à vocation
éducative et culturelle pour partager expérimentations et connaissances sur les fleuves et sur
l’eau, mais aussi pour lire et observer notre environnement, entre histoire et légende.

Cette sortie va permettre aux participants de découvrir la faune et la flore et la conservation de
la nature.
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Une  demande  de  subvention  par  l’association  des  péniches  du  Val  du  Rhône  a  pu  être
demandée et acceptée par l’agence de l’eau afin que le service senior puisse bénéficier d’une
baisse de tarif :

Coût total : 3 380 euros

Coût total pour le service senior : 1 000 euros  

La tarification de la sortie ainsi que le nombre de participant (53 maximum) ont été votés lors du
dernier Conseil d’Administration, la convention ci-annexée précise le déroulé de cette journée
du 19 juin 2024. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention avec l’association « les péniches du val de Rhône »;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer cette convention et
tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE au  budget  la  dépense  de  1  000  euros  correspondant  à  la  dépense
engagée pour cette sortie ;

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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